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[Traduction]

M. Domm: A titre d'éclaircissement, l'amendement que j'ai
lu et qui a été proposé et appuyé dans les formes a été présenté
à la demande du député qui a proposé la motion principale,
non pas dans le but de modifier l'intention ou la teneur de la
motion, mais pour fournir des explications. Il s'agissait de
préciser que le député faisait allusion aux êtres humains. Nous
demandons simplement que l'on apporte cet éclaircissement en
ajoutant, dans la version anglaise, le mot «human» après le mot
«unborn». Cet amendement sert seulement à mieux préciser
l'intention de l'auteur de la motion principale. Je ne m'atten-
dais pas à ce que cela donne lieu à des discussions, mais puis-
que c'est le cas, j'espère que vous ne rendrez pas de décision
négative, si telle est votre intention, avant que le député qui
parraine cette motion ne puisse être présent à la Chambre. Le
député souhaite seulement désigner cette personne, ce foetus
humain, par l'expression <être humain qui n'est pas encore né».
Il sera toujours possible de rejeter la motion, si vous le désirez,
lorsque nous examinerons la motion principale.

La présidente suppléante (Mme Champagne): Le bureau et
la présidence ont reçu cet amendement et l'ont jugé recevable.
Je vais le mettre aux voix. Si les députés ne veulent pas l'adop-
ter maintenant, ils peuvent en débattre.

Le député d'Ottawa-Centre (M. Cassidy) ouvre le débat.

M. Mike Cassidy (Ottawa-Centre): Madame la Présidente,
je vais traiter de la question à l'étude. Je reconnais que vous
avez le droit de nrendre cette décision. J'ai invoqué le Règle-

reviendra pour la troisième ronde ou par la suite, lors de la
quatrième ronde, à tel point que la Chambre serait priée
d'accomplir le travail qui, selon moi, revient au comité.

Si le député a proposé cette motion au départ, afin de
détourner le débat comme à l'heure actuelle, alors je le
déplore. Selon moi, c'est utiliser à mauvais escient et de façon
injustifiée le temps de la Chambre.

J'ai été frappé par le ton du débat. J'ai profité de l'occasion
pour lire le débat du 21 novembre, lorsqu'on a discuté pour la
première fois de cette question à la Chambre. A ce moment-là,
tous les députés, et notamment celui de Grey-Simcoe, ont
abordé la question d'une façon plutôt équilibrée. Je suis en
désaccord avec la motion principale, mais je remarque, que le
motionnaire parlait de la nécessité de mesures de contraception
et d'éducation et qu'il a signalé que, dans un monde idéal,
l'avortement serait inutile. Tout le monde reconnaît que ce
n'est pas une chose souhaitable. Un certain nombre de députés
ont également défendu les deux opinions même si, à l'instar du
député de Peterborough, ils ont fini par se déclarer plutôt en
faveur de la motion dont nous sommes saisis.

int est ceci. La question de savoir si le foetus
ain est manifestement l'une des questions
gens qui se rangent du côté du mouvement
vie et par ceux qui prônent le libre choix en
ient, et il s'agit d'une question extrêmement
nt que même au Québec où la majeure partie
st catholique romaine, on a jugé, dans l'inté-
: droit fédéral devrait essentiellement être
>n à permettre de se prévaloir sans trop de
'ices d'avortement. C'est un fait.

: si délicate que même les théologiens sont
:rminer au iuste à quel moment on neut Dar-

DÉBATS DES COMMUNES26 janvier 1987 2709


